Les étapes du dispositif de financement des frais de formation par apprentissage

Recensement des
besoins

«Par la collectivite

De janvier a mars

Signature du
contrat
d’apprentissage

*Entre employeur et
apprenti

Enregistrement du
contrat aupres de
la DDEETS

Allocation des
financements

«Par le CNFPT

Notifiée par courriel a I’'employeur courant avril

Demande de
financement

«Par le CFA
*N° d’APF obligatoire
Attention caducité

Demande d’accord
préalable de
financement (APF)

«Par la collectivité

Dans les 3 mois avant le mois de démarrage du contrat

Signature de la
convention de
formation

*Entre employeur et CFA
*Incluant le n® APF

Accord de prise en
charge et paiement
au CFA

-Par CNFPT

Au plus tard dans le mois qui suit le mois de démarrage du contrat.

G Un
Veiller a la

cohérence des
informations entre

Recensement

b

Accord préalable de
financement

Demande de
financement
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